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(54) Carton pour l’emballage de volets roulants

(57) La présente invention porte sur un carton (10)
d’emballage pour un article (100) de forme cylindrique
avec maintien dudit article par au moins une cale en car-
ton. Le carton est caractérisé par le fait que la cale com-
porte une première partie avec un moyen de fixation (15,
16) par lequel l’article est fixé à la cale et une seconde

partie par laquelle la cale est fixée au carton, lesdites
première et deuxième parties étant reliées entre elles par
un moyen de liaison faible.

L’invention s’applique en particulier à l’emballage de
volets roulants et rend les manipulations plus aisées aus-
si bien pour emballer l’article que pour l’extraire du carton.
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Description

[0001] L’invention concerne les cartons d’emballage,
du type cartons pour emballer des volets roulants de tout
type, et plus particulièrement de toutes dimensions.
[0002] Actuellement, l’emballage d’un volet roulant est
constitué d’un carton parallélépipédique formant une boî-
te de forme allongée aux dimensions proches de celles
du volet complet.
[0003] Le caisson est emmailloté dans un film de po-
lyéthylène PE comportant des bulles de protection anti-
chocs, puis déposé dans la boîte et fixé en longueur par
deux plaques en carton, ou cales, chaque cale étant
agrafée à la boîte proche de ses deux extrémités.
[0004] Le carton comporte une face avant prolongée
à replier à l’intérieur, et formant réceptacle pour acces-
soires divers ; le couvercle comporte lui un retour partiel
qui se replie sur la face avant.
[0005] Ce type d’emballage convient bien à l’emballa-
ge des volets roulants, ou d’autres types de produits « en
long », mais il n’est pas de manipulation aisée.
[0006] Il présente en outre d’autres inconvénients en-
traînés par l’usage de films à bulles.
[0007] La demanderesse a principalement cherché à
résoudre ce problème de manipulation de son emballa-
ge, associé à celui des différentes dimensions des volets
roulants à emballer. Elle a en même temps supprimé les
inconvénients évoqués ci-dessus.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un carton d’em-
ballage pour un article de forme cylindrique, ledit article
étant maintenu par au moins une cale, caractérisé par le
fait que la cale comporte une première partie avec un
moyen de fixation par lequel l’article est fixé à la cale et
une deuxième partie par laquelle la cale est fixée au car-
ton, lesdites première et deuxième parties étant reliées
par un moyen de liaison faible.
[0009] Tout volet roulant peut être emballé dans le mê-
me carton quel que soit sa longueur tout en lui restant
solidement fixé.
[0010] Avantageusement lequel ledit moyen de fixa-
tion comprend au moins une patte, de préférence deux,
formant support pour un lien de cerclage. En particulier
les pattes sont solidaires de deux panneaux opposés sur
la première partie de la cale. Les deux pattes s’enroulent
en partie au moins autour de l’article à emballer. On pro-
tège ainsi l’article, et on évite les frottements avec le lien.
[0011] Le carton comporte de préférence deux cales,
une à chaque extrémité dudit article.
[0012] La cale comporte avantageusement dans sa
première partie un fond en contact avec le fond du carton,
comprenant une semelle agencée pour protéger l’article
à emballer des chocs. Cette semelle est par exemple
constituée de plusieurs épaisseurs de carton, avec des
zones découpées pour mieux absorber l’énergie lors des
chutes.
[0013] La cale comporte un panneau de préhension
ménagé sur la dite première partie avec de préférence
une ouverture formant poignée. Il est ainsi facile, par les

deux poignées des deux cales, de manipuler l’article à
emballer lors de l’emballage ou du déballage.
[0014] Conformément à une caractéristique de l’inven-
tion, la deuxième partie de la cale est faiblement solidaire
de la première partie de la cale, et c’est elle qui est fixée
au carton d’emballage, de sorte que lorsqu’on tire sur les
poignées, on peut extraire l’article à emballer hors du
carton d’emballage tout en laissant la deuxième partie
solidaire du carton d’emballage.
[0015] Selon un mode de réalisation particulièrement
avantageux ladite deuxième partie de la cale forme ou
comporte un logement pour servir de réceptacle à des
accessoires ou autres composants. Notamment ladite
deuxième partie avec le logement est située dans le pro-
longement de la première partie recevant l’extrémité de
l’article à emballer.
[0016] Conformément à un mode de réalisation, la pre-
mière partie est reliée à la deuxième partie par des pliures
formant des ponts ; en particulier des amorces de rupture
sont ménagées dans les ponts pour faciliter la séparation
de la première partie d’avec la deuxième partie.
[0017] Avec cet emballage, il n’est plus nécessaire
d’utiliser de film PE à bulles de protection.
[0018] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description suivante d’un exemple de carton d’emballage
et de ses cales selon l’invention, en référence aux des-
sins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en plan d’un exemple de carton
d’emballage auquel est appliquée l’invention, avant
son pliage ;

- la figure 2 est une vue en perspective du même
exemple de carton d’emballage, après pliage et
avant chargement d’un volet roulant;

- la figure 3 est une vue en perspective du même
exemple de carton d’emballage, après fermeture
d’un renfort d’emballage qui en fait partie ;

- la figure 4 est une vue en perspective du même
exemple de carton d’emballage, après fermeture de
son couvercle ;

- la figure 5 est une vue d’un exemple de cale en carton
selon l’invention, mise à plat, pour le carton d’em-
ballage ci-dessus, avant son pliage ;

- la figure 6 est une vue en perspective de la même
cale selon l’invention, après pliage ; et

- la figure 7 est une vue en perspective du carton d’em-
ballage ci-dessus contenant un volet roulant fixé au
carton par deux cales conformes à l’invention, avant
fermeture du renfort ci-dessus ;

[0019] En référence à la figure 1, le carton d’emballage
10, représenté ici sous forme d’une feuille de carton non
repliée, mais destiné après repliement à être parallélé-
pipédique de longueur L, comporte, dans cet exemple
d’emballage, cinq faces longitudinales 1, 2, 3, 4, 5 : un
fond Ide largeur 1, deux côtés longitudinaux 2 et 3 de
hauteur h, un couvercle 4 et une face de renfort 5 dou-
blant le couvercle 4 et pouvant aussi supporter, par des
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découpes non repérées, des accessoires, des équipe-
ments ou de la documentation d’un article emballé, ici
non représenté.
[0020] La face de renfort 5 est solidaire du côté 2 par
des pattes 5’, ici au nombre de trois, de façon à pouvoir
être repliée à angle droit suivant le pointillé par rapport
au côté 2 jusqu’à ce que son volet 5" opposé au côté 2,
une fois replié à angle droit lui aussi, vienne en appui
contre le bord supérieur 3’ du côté 3, les côtés 2 et 3
étant repliés à angle droit par rapport au fond 1. Il en est
de même pour le volet 4’ relativement aux bords supé-
rieurs en forme de pattes 2’ du côté 2, si bien qu’une fois
le carton d’emballage 10 est complètement replié, il sub-
siste un espace d’épaisseur e entre le couvercle 4 et le
renfort 5 permettant le logement d’accessoires (coulis-
ses, boîtier électrique,...).
[0021] Le carton d’emballage comporte en outre des
volets 6, 6’ et 8, 8’ solidaires du côté 3 et se repliant à
angle droit par rapport à lui, et 7, 9 solidaires du côté 2
et se repliant à angle droit par rapport à lui, volets dits
d’extrémité.
[0022] Les volets d’extrémité sont ici au nombre de
six, les volets 6’ et 8’ se repliant complètement sur les
volets 6 et 8 en enfermant les volets 7 et 9 respectivement
après repliement du carton 10 pour en assurer la solidité
des extrémités, mais il peut y en avoir moins.
[0023] Sur la figure 2, le carton 10 est replié, mais ni
le renfort 5, ni le couvercle 4 ne sont complètement re-
pliés.
[0024] Sur la figure 3,on a refermé le renfort 5, ce qui
laisse apparaître l’espace d’épaisseur e montré sur la
figure 1, et les bords 2’ en forme de pattes du côté 2, de
longueur e, pour recevoir le volet extérieur 4’ du couver-
cle 4.
[0025] La figure 4 montre l’aspect du carton d’embal-
lage 10 une fois le couvercle refermé. Le volume intérieur
V du carton 10 est parallélépipédique, limité par le fond
1, les côtés 2 et 3 et le renfort 5.
[0026] Dans ce volume V, on va pouvoir emballer, par
les moyens de calage décrits ci-dessous et montrés dans
les figures 5, 6, et 7, un article cylindrique ou parallélé-
pipédique de dimensions compatibles avec la longueur
L, la largeur 1 et la hauteur (h  e), c’est-à-dire de lon-
gueur inférieure ou égale à la longueur L maximale, de
largeur inférieure ou égale à la largeur 1 maximale et de
hauteur inférieure à la hauteur (h  e) maximale, ce qui
permet au carton d’emballage 10 de longueur L de pou-
voir servir à emballer indifféremment des articles, par
exemple des volets roulants, de différentes longueurs
pourvu qu’elles soient inférieures à L, donc de pouvoir
être considéré comme un carton d’emballage universel.
[0027] On remarque que le volume V peut être obtenu
par tout autre moyen d’emballage que celui du carton 10
décrit ci-dessus et être un emballage universel pourvu
que ses dimensions soient maximales au regard de l’en-
semble des volets roulants.
[0028] Les moyens de calages d’un volet roulant 100
dans le carton d’emballage 10 vont maintenant être dé-

crits. Ils comportent dans cet exemple deux cales 20 en
carton, disposées comme sur la figure 7.
[0029] Une cale 20, représentée à plat sur la figure 5
sous la forme d’une feuille de carton encore non repliée,
comporte tout d’abord une première partie avec un fond
14 rectangulaire solidaire d’un panneau formant face 11
dite de préhension également rectangulaire. Ce panneau
11 est solidaire, par des pliures, représentées par des
traits interrompus, selon deux de ses côtés opposés, d’un
premier 12 et d’un deuxième 13 panneaux.
[0030] Le panneau de préhension 11 comporte une
ouverture 17 permettant le passage de la main, assez
proche de son bord supérieur 27 pour servir de poignée.
[0031] Les panneaux 12 ou 13 comportent chacun un
volet 12’ ou 13’ pour être replié à angle droit par rapport
à lui et être fixé sur le fond 14, par exemple par agrafage.
[0032] En outre, dans chaque panneau 12 ou 13 est
découpée une patte, 15 ou 16 respectivement, en carton
rainé pour lui donner de la souplesse. Les pattes 15 et
16 ont une extrémité libre 15’ et 16’ et sont agencées
pour s’étendre perpendiculairement relativement au fond
14 quand les volets 12’ et 13’ y sont fixés, comme montré
sur la figure 6. Elles sont suffisamment longues à elles
deux et souples pour pouvoir ceinturer avec le fond, le
volet roulant 100 à emballer. Un lien de cerclage 30, tel
qu’un ruban ou feuillard, enveloppant à la fois les volets
15 et 16 et le fond 14 comme montré sur la figure 7 rend
le volet roulant solidaire de cette première partie de la
cale.
[0033] Le fond 14 est doublé d’un panneau 14’, l’en-
semble 14, 14’ étant agencé pour prendre les volets 12’
et 13’ en sandwich et assurer la rigidité de cette première
partie de la cale 20.
[0034] L’ensemble 14, 14’ comporte en outre une dé-
coupe évidée 14". Ainsi le fond 14, 14’ de la cale 20 en
contact avec le fond 1 du carton 10 protège le volet rou-
lant 100 des chocs pouvant résulter de mauvaises ma-
nipulations telles que dépôts brutaux ou chutes du carton
10 sur le sol.
[0035] Le panneau de préhension est prolongé d’un
ensemble de panneaux rectangulaires, formant respec-
tivement des parois de côtés 21, 22, 23, 24, 24’ et de
fonds 25, 26. Ils sont agencés pour former une boîte pa-
rallélépipédique qui constitue un logement 28 pour des
accessoires du volet roulant 100 ou autre pièces, grâce
aux pattes d’assemblage 23’ et 25’ et aux ouvertures
24" et 25’ dans lesquelles ces pattes sont introduites,
comme on peut le voir sur les figures 6 et 7. Cet ensemble
constitue la seconde partie de la cale et est relié à la
première partie par des tenons 29, éventuellement pour-
vus d’amorces à la rupture. Ces tenons forment un
moyen de liaison faible entre les deux parties. Ce moyen
de liaison est faible dans la mesure où il cède avant la
liaison par agrafage ou autre de la seconde partie avec
le carton 10 quand on tire sur la première partie par la
poignée pour dégager le volet roulant de l’emballage.
[0036] Une fois repliées, comme cela est montré sur
la figure 6, les deux cales 20 sont fixées, en dehors du
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carton 10, par un lien de cerclage ou feuillard au niveau
des pattes 15 et 16 en chaque extrémité de l’article 100
et l’ensemble est introduit dans le carton 10, comme sur
la figure 7. Puis, les deux cales 20 sont fixées au carton
10 par agrafage externe de leurs faces latérales 21 et
24’ contre les parois 2 et 3. Les cales sont distantes entre
elles de la longueur du volet roulant 100.
[0037] On notera que le panneau 22 solidaire du pan-
neau de préhension 11 par son bord supérieur 27 seu-
lement par les tenons ou pliures 29 comporte un ouver-
ture 22’ qui laisse dégagée l’ouverture 17 du panneau
11 vers le haut du carton 10.
[0038] Les pliures 29 comportent le cas échéant des
amorces à la rupture (non référencées) de façon à as-
surer que les deux parties sont faiblement solidaires l’une
de l’autre.
[0039] Lorsqu’on tire sur les poignées 17, on provoque
la rupture des tenons 29 sans être gêné par le panneau
22 grâce à cette ouverture 22’, et on peut extraire le volet
roulant 100 hors du carton d’emballage 10, la seconde
partie avec le logement 28 y restant fixée.
[0040] Enfin, on observe que la seconde partie est si-
tuée dans le prolongement des extrémités du volet rou-
lant 100 et sert en même temps de protection de ces
extrémités contre les chocs.

Revendications

1. Carton (10) d’emballage pour un article (100) de for-
me cylindrique avec maintien dudit article par au
moins une cale en carton, caractérisé par le fait
que la cale comporte une première partie avec un
moyen de fixation (15, 16) par lequel l’article est fixé
à la cale et une seconde partie par laquelle la cale
est fixée au carton, lesdites première et deuxième
parties étant reliées entre elles par un moyen de
liaison faible.

2. Carton selon la revendication 1, dans lequel ledit
moyen de fixation (15, 16) comprend au moins une
patte (15, 16) formant support pour un lien de cer-
clage de l’article à la cale.

3. Carton selon l’une des revendications 1 et 2, dans
lequel ledit moyen de fixation comprend deux pattes
(15 et 16).

4. Carton selon la revendication 3, dans lequel il est
prévu une patte (15, 16) sur chacune de deux pan-
neaux (12, 13) de fixation, les deux pattes (15, 16)
pouvant être appliquer en partie au moins autour de
l’article à emballer (100).

5. Carton selon l’une des revendications 1 à 4, com-
portant deux cales (20) une à chaque extrémité dudit
article.

6. Carton selon l’une des revendications 1 à 5, dans
lequel la cale comporte un fond (14, 14’) en contact
avec le fond (1) du carton (10), avec une semelle
(14") agencée pour protéger l’article à emballer (100)
des chocs.

7. Carton selon l’une des revendications 1 à 6, dans
lequel la cale (20) comporte un panneau (11) de pré-
hension sur la dite première partie avec une ouver-
ture (17) formant poignée.

8. Carton selon l’une des revendications 1 à 7, dans
lequel ladite seconde partie de la cale (20) forme un
logement (28) pour servir de réceptacle à des ac-
cessoires ou autres.

9. Carton selon la revendication 8, dans lequel ladite
seconde partie formant logement (28) est située
dans le prolongement de la première partie recevant
l’extrémité de l’article à emballer (100).

10. Carton selon la revendication 9 dans lequel la pre-
mière partie est reliée à la seconde partie par des
ponts (29) formant un moyen de liaison faible.

11. Carton selon la revendication précédente dans le-
quel lesdits ponts comportent des amorces de rup-
ture pour faciliter la séparation de la première partie
d’avec la seconde partie.

12. Carton selon l’une des revendications 8 à 10, dans
lequel la deuxième partie comporte des panneaux
de flanc permettant un agrafage aux parois du car-
ton.
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